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Au gré du gestionnaire, la gestion du portefeuille du Fonds est attribuée dans une
proportion allant de 50 % à 80 % à SSgA et de 20 % à 50 % à Highstreet. Le Fonds
n’investit pas dans des émetteurs étrangers. Chaque gestionnaire de portefeuille est
autorisé à conserver sous forme de trésorerie un certain pourcentage de l’actif qu’il gère
dans le cadre d’une stratégie continue.

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de
placement dans les titres d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir
jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des autres fonds. Il peut également investir
dans des fiducies de revenu.

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres. Les opérations de prêt de titres
seront utilisées de concert avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une manière
qu’Integra estime la plus appropriée pour atteindre les objectifs de placement du Fonds et
pour accroître le rendement de ce dernier. Se reporter à la page 14, pour une description
des opérations de prêt de titres et des restrictions imposées au Fonds pour la conclusion
de telles opérations.

La méthode de placement dans les actions canadiennes de SSgA consiste d’abord à
répertorier les meilleures actions dans un secteur. Le modèle de sélection d’actions fondé
sur de multiples facteurs de SSgA utilise trois techniques d’évaluation puissantes,
indépendantes et sans corrélation pour choisir les actions à inclure dans le portefeuille :
croissance, valeur et confiance. Sa démarche disciplinée systématique et axée sur
l’analyse quantitative repère les actions qui sont sous-évaluées par le marché et ont un
potentiel de croissance de revenu supérieur. Le modèle multifactoriel comprend : des
estimations de revenu, l’analyse du ratio fondamental, et des facteurs liés aux tendances.
Ces facteurs donnent des résultats optimaux à différents moments, ce qui offre une
diversification en matière de prévisions de rendement et améliore la constance éventuelle
des résultats de portefeuille.

La stratégie de SSgA est centrée sur le choix des actions. L’équipe ne fait pas de paris
intentionnels sur des secteurs ou des industries. La stratégie met l’accent sur le contrôle
des risques en constituant des portefeuilles généralement composés des actions les plus
intéressantes dans chacun des secteurs. Les contrôles des risques tentent de garantir que
la stratégie ne donne pas une orientation quant au style ou à la taille en fonction de
l’indice de référence sous-jacent. Étant donné que le portefeuille d’actions canadiennes a
l’intention de demeurer bien diversifié en investissant dans toutes les industries, les
caractéristiques du portefeuille devraient être relativement semblables à celles de l’indice
composé S&P/TSX. La stratégie vise le plein investissement en tout temps.

La stratégie de base de Highstreet est fondée sur l’utilisation de sa méthode de placement
GVQ+ RTM (Growth, Value, Quality and Risk), laquelle permet de créer un portefeuille
d’actions aux caractéristiques enviables sur les plans de la croissance, de la valeur, de la
qualité et du risque. Le processus de placement de Highstreet repose en grande partie sur
l’analyse quantitative et toutes ses décisions de placement sont prises en fonction
d’analyses numériques. Le fait que le chef des placements et le chef de la gestion des
risques de Highstreet dirigent conjointement l’équipe de placement atteste que la gestion
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des risques fait partie intégrante de son processus de placement. Highstreet maintiendra
en tout temps un portefeuille dont le taux de croissance surpasse celui du marché (G),
tout en maintenant un faible ratio cours-bénéfice (V). La qualité est contrôlée en
investissant dans des sociétés qui réinvestissent leurs bénéfices dans leurs propres
activités (Q), tandis que les risques sont contrôlés en maintenant une volatilité (R)
comparable à celle du marché (la Bourse de Toronto).

Le taux de rotation des titres en portefeuille du Fonds peut être supérieur à 70 % au cours
d’une année. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est élevé, plus les frais
d’opération payables par le Fonds au cours d’une année sont élevés et plus l’épargnant
risque de toucher une distribution imposable au cours de cette même année. Il n’existe
pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé des titres en portefeuille d’un
fonds commun de placement et le rendement de ce dernier. »

Quels sont vos droits?

La législation sur les valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires vous
confère un droit de résolution à l’égard d’un contrat d’achat de titres d’un OPC, que vous pouvez
exercer dans les deux jours ouvrables de la réception du prospectus simplifié, ou un droit
d’annulation par rapport à toute souscription, que vous pouvez exercer dans les 48 heures de la
réception de la confirmation de votre ordre d’achat.

La législation sur les valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires vous
permet de demander la nullité d’un contrat d’achat de titres d’un organisme de placement
collectif et un remboursement, ou des dommages-intérêts par suite d’opérations de placement
effectuées avec un prospectus simplifié, une notice annuelle ou des états financiers contenant des
informations fausses ou trompeuses sur l’OPC.

Ces diverses actions doivent habituellement être exercées dans des délais déterminés.

Pour obtenir plus d’information, on se reportera à la législation sur les valeurs mobilières de la
province ou du territoire pertinent et on consultera éventuellement un conseiller juridique.
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INTRODUCTION 
Le présent prospectus simplifié contient des renseignements importants concernant les Fonds communs de 
placement Integra (individuellement, un « Fonds » et, collectivement, les « Fonds ») pour vous aider à prendre 
une décision éclairée relativement à un placement et à comprendre vos droits. 

Le présent document est divisé en deux parties : 
 la première partie (des pages 1 à 14) contient des renseignements généraux qui visent tous les Fonds 

communs de placement Integra; 
 la seconde partie (des pages 15 à 35) contient des renseignements précis sur les Fonds communs de 

placement Integra. 

Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur chaque Fonds commun de placement Integra dans la notice 
annuelle, le dernier aperçu du fonds déposé, les derniers états financiers annuels déposés, les états financiers 
intermédiaires déposés après ceux-ci, le rapport annuel le plus récent sur le rendement du fonds et tout rapport 
intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds déposé après le rapport annuel de la direction sur le 
rendement du fonds. Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié, de sorte qu’ils 
en font légalement partie intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée. Vous pouvez obtenir sur 
demande et sans frais un exemplaire de ces documents, y compris un état des mouvements de portefeuille, en 
composant sans frais le 1 877 799-1942, ou en vous adressant à votre courtier en valeurs. 

On peut également obtenir ces documents sur le site Internet d’Integra à l’adresse www.integra.com. 

On peut obtenir ces documents et d’autres renseignements concernant les Fonds communs de placement Integra 
sur le site Internet de SEDAR (Système électronique de données, d’analyse et de recherche) à l’adresse 
www.sedar.com. 

QU’EST-CE QU’UN ORGANISME DE PLACEMENT COLLECTIF ET QUELS SONT LES 
RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS UN TEL ORGANISME? 

Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif? 
Un organisme de placement collectif est un véhicule de placement créé pour permettre la mise en commun des 
espèces apportées par des personnes ayant des objectifs de placement similaires. Les gens qui cotisent deviennent 
des porteurs de parts de l’organisme de placement collectif. Les porteurs de parts de l’organisme de placement 
collectif partagent le revenu, les dépenses, les gains et les pertes de celui-ci sur ces placements, selon la 
proportion des parts dont ils sont propriétaires. La valeur d’un placement dans un organisme de placement 
collectif est réalisée par le rachat des parts détenues. 

Les organismes de placement collectif possèdent différents types de placement – actions, obligations, liquidités, 
instruments dérivés – selon leurs objectifs de placement. 

La valeur de ces placements varie de jour en jour, reflétant l’évolution des taux d’intérêt, du marché et des 
entreprises, ainsi que la conjoncture économique. Par conséquent, la valeur des parts d’un organisme de 
placement collectif peut augmenter ou diminuer et la valeur de votre placement dans celui-ci au moment de son 
rachat peut être supérieure ou inférieure à sa valeur au moment où vous l’avez acheté. 

Integra Capital Limited (« Integra », le « gestionnaire, « nous » ou « notre »), gestionnaire des Fonds communs de 
placement Integra, ne garantit pas que vous récupérerez le plein montant de votre placement initial dans un fonds 
commun de placement Integra. À la différence des comptes de banque ou des CPG, les parts d’un fonds commun 
de placement ne sont pas garanties par la Société d’assurance-dépôts du Canada ni quelque autre organisme 
d’assurance-dépôts gouvernemental. 

Quels sont les risques associés au placement dans un organisme de placement collectif? 
Nous avons tous une tolérance différente au risque. Certaines personnes sont nettement plus prudentes que 
d’autres lorsqu’elles prennent des décisions de placement. Il est important de tenir compte de votre propre seuil de 
tolérance ainsi que du risque auquel vous êtes prêt à vous exposer pour atteindre vos objectifs financiers. Les 
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risques associés au placement dans un organisme de placement collectif sont ceux qui sont liés aux titres dans 
lesquels l’organisme de placement collectif investit. Si un organisme de placement collectif investit dans d’autres 
organismes de placement collectif (individuellement, un « fonds sous-jacent »), les risques associés au placement 
dans l’organisme de placement collectif sont semblables aux risques associés aux titres dans lesquels les fonds 
sous-jacents investissent. Ces risques sont les suivants :  

Risques associés à la bourse – La valeur de la plupart des titres, en particulier les titres de participation, 
varie selon les conditions du marché boursier. Ces conditions sont touchées par la conjoncture 
économique générale et les conditions de marché. 

Risques liés à l’émetteur spécifique – La valeur de ces titres varie de façon positive et négative selon les 
événements se produisant au sein des entreprises ou des gouvernements particuliers qui émettent les titres. 

Risques associés aux taux d’intérêt – La valeur des titres à revenu fixe augmente en règle générale si les 
taux d’intérêt diminuent, et baisse si les taux d’intérêt augmentent. L’évolution des taux d’intérêt peut 
aussi avoir une incidence sur la valeur des titres de participation. 

Risques liés à la liquidité – Le risque lié à la liquidité constitue la possibilité qu’un organisme de 
placement collectif ne soit pas en mesure de convertir ses placements en espèces au besoin. La valeur des 
titres qui ne sont pas négociés de façon régulière (moins liquides) sera généralement assujettie à une plus 
grande fluctuation. 

Risques de crédit – La valeur des titres à revenu fixe dépend, en partie, de la faculté apparente qu’a le 
gouvernement ou l’entreprise qui a émis les titres de payer l’intérêt et de rembourser les placements 
initiaux. Les titres émis par les émetteurs ayant une faible cote de crédit sont considérés comme 
comportant un risque de crédit plus élevé que les titres émis par les émetteurs qui ont une cote de crédit 
élevée. 

Risques associés aux titres étrangers – La valeur des titres étrangers sera touchée par des facteurs ayant 
une incidence sur d’autres titres semblables et peut être touchée par des facteurs supplémentaires comme 
l’absence de renseignements en temps opportun, des normes d’audit moins rigoureuses, et des marchés 
moins liquides. De plus, divers facteurs financiers, politiques et sociaux peuvent comporter des risques 
qui ne sont pas habituellement associés au placement au Canada. 

Risques associés aux certificats américains et internationaux d’actions étrangères – La valeur des 
certificats américains d’actions étrangères ou des certificats internationaux d’actions étrangères ne 
correspondra pas à la valeur des titres sous-jacents non américains auxquels le certificat américain ou 
international d’actions étrangères se rapporte, du fait de facteurs qui comprennent les frais et dépenses liés 
à la propriété d’un certificat américain ou international d’actions étrangères, au taux de change et aux 
incidences fiscales. De plus, les droits du détenteur d’un certificat américain ou international d’actions 
étrangères peuvent différer des droits des porteurs des titres sous-jacents et le marché lié aux certificats 
américains ou internationaux d’actions étrangères peut être moins liquide que celui des titres sous-jacents. 

Risques associés au change – La valeur des titres libellés dans une devise autre que le dollar canadien 
sera touchée par les fluctuations de la valeur du dollar canadien par rapport à la valeur de la devise dans 
laquelle le titre est libellé. 

Risques liés au prêt de titres – Dans le cadre de prêts de titres, des titres en portefeuille détenus par un 
Fonds sont prêtés, moyennant le paiement de frais, pour une période déterminée à des emprunteurs 
admissibles qui le désirent et qui ont fourni une garantie. Il est prévu que des conventions de prêt de titres 
seront conclues à l’égard de tous les Fonds communs de placement Integra, dans la mesure permise à 
l’occasion conformément aux lois sur les valeurs mobilières applicables. En prêtant ses titres, un Fonds 
s’expose au risque que l’emprunteur ne remplisse pas ses obligations. Le Fonds détiendrait alors une 
garantie dont la valeur serait inférieure aux titres qu’il a prêtés et pourrait subir une perte de ce fait. Pour 
limiter ce risque, un Fonds doit détenir une garantie valant au moins 102 % de la valeur des titres prêtés, 
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le montant de cette garantie étant rajusté quotidiennement afin de s’assurer que ce pourcentage soit 
maintenu, la garantie ne peut être composée que d’espèces, de titres admissibles ou de titres pouvant être 
immédiatement convertis en des titres identiques à ceux qui ont été prêtés, un Fonds ne peut prêter plus de 
50 % de la valeur totale de ses actifs au moyen de prêts de titres et l’exposition totale d’un Fonds à 
l’égard d’un emprunteur en titres, en opérations sur instruments dérivés et en prêts de titres doit être 
inférieure à 10 % de la valeur totale des actifs du Fonds. 

Risques associés aux porteurs importants de parts – L’achat ou le rachat d’un nombre important de 
titres d’un Fonds peut exiger que le gestionnaire de portefeuille modifie la composition du portefeuille du 
Fonds de façon importante ou peut forcer le gestionnaire de portefeuille à acheter ou à vendre des 
placements à des prix non favorables, qui pourraient avoir une incidence sur le rendement du Fonds. Par 
conséquent, le rachat de titres par un porteur important de parts peut avoir une incidence défavorable sur 
le rendement d’un Fonds. La notice annuelle des Fonds donne des renseignements concernant les porteurs 
importants de parts à la rubrique « Principaux porteurs de titres ». 

Risques liés aux placements immobiliers − La valeur des placements dans des fiducies de placement 
immobilier (« FPI ») et dans les titres d’autres émetteurs du secteur de l’immobilier sont soumis aux 
risques généraux liés aux placements immobiliers, y compris les risques liés aux variations de la 
conjoncture économique (notamment à la disponibilité des fonds hypothécaires à long terme) et de la 
conjoncture locale (notamment à la surabondance d’espaces disponibles ou à la diminution de la demande 
dans l’immobilier à l’échelle locale), à l’attrait des propriétés pour les locataires, à la concurrence d’autres 
espaces disponibles et à différents autres facteurs, y compris la solvabilité et les assises financières des 
locataires. 
Risques liés aux fiducies de revenu et aux sociétés de personnes − Le rendement des fiducies de 
revenu, qui détiennent généralement des titres d’une entreprise en exploitation sous-jacente ou des 
placements dans des biens, ou qui peuvent recevoir des paiements au titre de tels titres ou placements, 
sera touché par les risques liés au secteur, par la conjoncture du marché boursier, par le risque 
géographique, par les fluctuations des taux d’intérêt et par d’autres facteurs économiques pouvant avoir 
une incidence sur l’entreprise sous-jacente ou le placement dans des biens sous-jacents. Ce rendement 
peut également être exposé aux risques associés aux taux d’intérêt. Il existe également un faible risque 
dans le cas où des réclamations contre une fiducie de revenu ne sont pas réglées par la fiducie, ceux qui 
ont investis dans cette fiducie soient tenus de régler toutes les obligations non réglées. À compter de 
l’année d’imposition 2011, la plupart des fiducies et sociétés de personnes cotées en bourse (appelées des 
fiducies et sociétés de personnes intermédiaires de placement déterminées), autres que certaines fiducies 
de placement immobilier, seront assujetties aux règles relatives aux entités intermédiaires de placement 
déterminées (les « règles EIPD ») en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (la « Loi de 
l’impôt »). Selon les règles EIPD, une fiducie ou société de personnes intermédiaire de placement 
déterminée sera imposée, au niveau de l’entité, sur ses « gains hors portefeuille imposables », telle que 
cette expression est définie dans la Loi de l’impôt, ce qui comprend généralement (i) son revenu 
provenant d’opérations des entreprises canadiennes, (ii) son revenu (autre que des dividendes imposables) 
provenant de « biens hors portefeuille » , telle que cette expression est définie dans la Loi de l’impôt et 
(iii) ses gains en capital imposables provenant de dispositions de « biens hors portefeuille », à un taux 
comparable aux taux généraux d’impôt fédéral et provincial des sociétés combinés. Les distributions ou 
répartitions, selon le cas, de la part d’impôt après EIPD des « gains hors portefeuille » des fiducies ou 
sociétés de personnes intermédiaires de placement déterminées sont réputées être, selon la Loi de l’impôt, 
des dividendes provenant d’une société canadienne imposable qui sont admissibles à titre de « dividendes 
déterminés », telle que cette expression est définie dans la Loi de l’impôt, aux fins de l’application des 
règles relatives à la majoration et au crédit d’impôt bonifiées. L’incidence pour un fonds qui investit dans 
une fiducie de revenu qui est une fiducie intermédiaire de placement déterminée sera fonction, en partie, 
du montant du revenu distribué qui ne pourrait pas être déduit par la fiducie de revenu dans le calcul de 
son revenu au cours d’une année en particulier et de la part des distributions qui constituent des « gains 
hors portefeuille », un autre revenu ou des remboursements en capital. Les distributions qui sont payées à 
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titre de remboursements de capital par une fiducie intermédiaire de placement déterminée ne seront 
généralement pas imposées selon les règles EIPD. De plus, en raison des règles EIPD, il est possible que 
les fiducies de revenu qui sont soumises aux règles EIPD cherchent à réorganiser leurs activités et leur 
structure organisationnelle d’une façon qui pourrait avoir une incidence sur les rendements d’un fonds et 
limiter le nombre de fiducies de revenu potentielles dans lesquelles un fonds pourrait investir. 

Risques liés aux titres adossés à des créances et aux titres adossés à des créances hypothécaires – 
Certains organismes de placement collectif peuvent investir dans des titres adossés à des créances et des 
titres adossés à des créances hypothécaires. Les titres adossés à des créances constituent des titres de 
créance adossés à des groupes de prêts personnels et de prêts aux entreprises, tels que les cartes de crédit 
et les prêts-auto. Les titres adossés à des créances hypothécaires sont des titres de créance adossés à des 
fonds communs de créances hypothécaires résidentielles ou commerciales. Si la perception du marché 
change à l’égard des émetteurs de ce type de titres ou si la solvabilité des parties concernées change, alors 
la valeur des titres pourrait être touchée. L’utilisation de titres adossés à des créances hypothécaires 
comporte également le risque d’une chute des taux d’intérêt qui s’appliquent aux créances hypothécaires, 
d’un manquement du débiteur hypothécaire à ses obligations aux termes de son emprunt hypothécaire ou 
à une chute de la valeur de la propriété grevée de l’hypothèque. Les Fonds communs de placement Integra 
n’investiront pas dans du papier commercial adossé à des actifs puisqu’il y a un décalage entre les 
échéances des flux de trésorerie des actifs sous-jacents adossés au titre et de l’obligation de 
remboursement du titre. 

Lorsque vous prenez votre décision de placement, vous devez absolument être conscient des différents types de 
placement offerts, des risques qu’ils comportent, de leur rendement relatif avec le temps et de leur volatilité. 

Il existe trois types principaux d’organismes de placement collectif. Ces types, leur placement et les risques précis 
qui leur sont liés sont décrits ci-dessous : 

1. Fonds de revenu 
Ces fonds investissent principalement dans des titres à revenu fixe, tels que les instruments du marché 
monétaire et les obligations. En général, ces titres constituent des prêts aux gouvernements ou aux 
entreprises, qui s’engagent à verser un intérêt selon des intervalles fixes et le capital à l’échéance. En 
général, le cours du marché des titres à revenu fixe varie inversement aux fluctuations de l’ensemble des 
taux d’intérêt. Par exemple, lorsque les taux d’intérêt augmentent, la valeur des titres à revenu fixe du 
fonds diminue. En conséquence, le cours des parts d’un fonds diminuera aussi. Réciproquement, si les 
taux d’intérêt diminuent, la valeur des titres à revenu fixe du fonds augmente, et le prix par part 
augmente. 

Les fonds de revenu peuvent être à court terme ou à long terme, selon l’échéance des titres qu’ils 
détiennent. Les fonds de revenu à court terme investissent généralement dans des titres ayant une 
échéance plus courte, tels que les bons du Trésor du gouvernement, aux termes desquels le capital doit 
être remboursé en moins d’un an. Afin de conserver un prix par part du fonds relativement stable, les 
fonds à court terme ont tendance à répartir le revenu gagné par le fonds aux épargnants de façon 
quotidienne. Pour cette raison, le revenu gagné par ces fonds est généralement faible, mais le rendement 
est très stable. Les fonds de revenu à court terme sont conçus pour les épargnants prudents qui 
investissent à court terme. 

Les fonds de revenu à long terme ont tendance à investir dans les titres à revenu fixe assortis d’échéances 
plus longues. En conséquence, ils sont plus susceptibles de fluctuer selon les changements de taux 
d’intérêt. Ces fonds sont conçus pour les épargnants à long terme qui cherchent un revenu plus élevé. 

2. Fonds de croissance et de revenu (fonds équilibrés) 
Ces fonds investissent dans une combinaison de titres à revenu fixe et d’actions. Comme nous l’avons 
déjà mentionné, les titres à revenu fixe prennent généralement la forme de prêts. Les actions constituent 
une part de propriété dans une entreprise (par exemple, les actions ordinaires). La valeur ou le prix des 
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titres de participation peut fluctuer du fait de changements internes dans l’entreprise émettrice, ou du 
rendement financier général de l’entreprise. Des fluctuations plus importantes des conditions 
économiques ou de marché peuvent aussi avoir une incidence sur la valeur. Par le passé, les prix des 
actions ont fluctué plus que les titres à revenu fixe. En conséquence, le prix par part d’un fonds qui détient 
des actions est susceptible de fluctuer plus qu’un fonds à revenu fixe. 

Les fonds équilibrés sont conçus pour les épargnants à long terme qui recherchent un rendement plus 
élevé à long terme que celui qu’il est prévu de tirer des fonds de revenu. Plusieurs épargnants les trouvent 
attrayants car les décisions sur le ratio d’actions par rapport aux titres à revenu fixe, détenus dans les 
portefeuilles d’un fonds équilibré (par exemple, combinaison d’actifs), sont prises par des gestionnaires 
de portefeuille compétents. 

3. Fonds de croissance 
Ces fonds offrent la possibilité de rendement plus élevé à long terme par le biais de placements dans des 
titres de participation, particulièrement sous la forme d’actions ordinaires et privilégiées. Il existe divers 
types de fonds de croissance. Par exemple, certains d’entre eux se spécialisent dans des secteurs ou 
entreprises précis d’une certaine envergure. D’autres ciblent des régions géographiques. Par le passé, les 
actions ont obtenu un meilleur rendement à long terme que les titres à revenu fixe. Toutefois, leur valeur a 
aussi fait l’objet de plus grandes fluctuations et elles sont donc plus volatiles. Les fonds de croissance 
visent les épargnants à long terme, qui sont à l’aise avec la possibilité de fluctuations négatives à court 
terme dans les prix. 
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Le graphique suivant illustre les différences de risques et de rendement des divers types de fonds communs de 
placement : 
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MODALITÉS D’ORGANISATION ET DE GESTION DES FONDS COMMUNS DE 
PLACEMENT INTEGRA 
Le tableau qui suit vous fournit des renseignements sur les Fonds communs de placement Integra. 
 
Gestionnaire 
Integra Capital Limited (« Integra ») 
2020 Winston Park Drive  
Suite 200  
Oakville (Ontario) L6H 6X7 
Téléphone : 905 829-1131 
Télécopieur :  905 829-2726  
Sans frais :  1 800 363-2480 
Internet :  www.integra.com 

Integra gère l’ensemble des activités des Fonds et fournit 
des services d’administration. Integra coordonne aussi la 
gestion de placement et la comptabilité par fonds des 
actifs des Fonds. 
 
Fonds de Fonds 
Tous les Fonds peuvent investir dans d’autres fonds 
communs de placement, sous réserve de certaines 
conditions. Lorsque Integra est le gestionnaire de l’autre 
fonds commun de placement, Integra n’exercera pas les 
droits de vote afférents aux titres de l’autre fonds commun 
de placement. Mais plutôt, les porteurs de parts du Fonds 
peuvent indiquer à Integra la façon d’exercer les droits de 
vote afférents aux parts de l’autre fonds commun de 
placement détenues par le Fonds. 

Gestionnaire des placements 
Integra Capital Limited  
Oakville (Ontario) 

Integra est le gestionnaire des placements pour certains 
Fonds. Dans certain cas, le gestionnaire des placements 
reçoit des conseils des gestionnaires de portefeuille dont il 
a retenu les services. Le nom des gestionnaires de 
portefeuille qui fournissent des conseils au gestionnaire 
des placements pour chaque Fonds figure dans la seconde 
partie du présent document.  

Gestionnaires de portefeuille 
Certains des Fonds ont un ou plusieurs 
gestionnaires de portefeuille dont les services ont 
été retenus directement par le gestionnaire. Le nom 
des gestionnaires de portefeuille des Fonds figure 
dans la seconde partie du présent document. 

Les gestionnaires de portefeuille dont les services ont été 
retenus directement par le gestionnaire prennent les 
décisions en matière de placements pour un Fonds, 
achètent et vendent des placements pour le portefeuille du 
Fonds et gèrent le portefeuille. 

Fiduciaire 
Integra Capital Limited  
Oakville (Ontario) 

Tous les Fonds communs de placement Integra sont 
constitués à titre de fiducie. Lorsque vous investissez dans 
l’un des Fonds, vous achetez des parts d’une fiducie. Le 
fiduciaire détient le titre de propriété des Fonds – les 
liquidités et les titres – au nom des Fonds. 

Dépositaire 
Banque Canadienne Impériale de Commerce  
Toronto (Ontario) 

Le dépositaire est chargé de veiller à ce que les actifs du 
Fonds soient détenus en toute sécurité. 

Agent comptable des registres 
Integra Capital Limited 
Oakville (Ontario) 

À titre d’agent comptable des registres, Integra fait le suivi 
des propriétaires de parts de chaque Fonds, traite les 
ordres d’achat, de rachat et de substitution et dresse des 
états de compte destinés aux épargnants. 

Auditeurs 
Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. 
Toronto (Ontario) 

Les auditeurs effectuent l’audit des états financiers 
annuels des Fonds communs de placement Integra afin de 
faire rapport aux porteurs de parts sur la présentation 
fidèle des états financiers annuels des Fonds 
conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada. 
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Comité d’examen indépendant Les Fonds ont créé un comité d’examen indépendant 
(« CEI ») pour qu’il examine les questions de conflits 
d’intérêts qu’Integra lui soumet, tel que l’exige le 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant 
des fonds d’investissement (le « Règlement 81-107 » et la 
Norme canadienne 81-107 ailleurs qu’au Québec). Selon 
le Règlement 81-107, le mandat du CEI est d’examiner les 
questions de conflits d’intérêts qu’Integra lui soumet et de 
faire des recommandations à l’égard de ces questions ou, 
dans certaines circonstances, de les approuver. 

 Au moins une fois par année, le CEI établit un rapport aux 
porteurs de parts décrivant ses activités, qui peut être 
obtenu sur le site Web d’Integra à l’adresse 
www.integra.com ou, sans frais, en communiquant avec 
les Fonds au 1 800 363-2480 ou par courriel à l’adresse 
info@integra.com. 

 On peut obtenir des renseignements supplémentaires sur le 
CEI, y compris le nom de ses membres, dans la notice 
annuelle des Fonds. 

ACHATS, SUBSTITUTIONS ET RACHATS 
Généralités 

Integra gère les 8 fonds communs de placement offerts au moyen du présent prospectus simplifié : 

Fonds équilibré Integra, Fonds d’obligations Integra, Fonds canadien valeur et croissance Integra, Fonds d’actions 
internationales Integra, Fonds de placement à court terme Integra, Fonds américain valeur et croissance Integra, 
Fonds d’actions internationales de base Acadian et Fonds d'actions mondiales Integra Newton. 

Vous pouvez acheter, substituer (en transférant d’un Fonds commun de placement Integra à un autre) ou racheter 
vos parts dans un Fonds (« parts ») de deux façons : 
 directement par l’entremise d’Integra 
 par l’entremise d’un autre courtier inscrit. 

Le prix d’émission et de rachat des parts est fondé sur la valeur liquidative d’un Fonds déterminé après la 
réception par nous d’un ordre de rachat ou d’achat. 

Chaque part a un prix égal à sa valeur liquidative par part. La valeur liquidative par part est calculée en 
soustrayant les dettes des actifs totaux du Fonds, puis en divisant ce résultat par le nombre de parts en circulation. 
Dans des circonstances exceptionnelles, un Fonds peut suspendre le rachat de parts. Voir la rubrique « Rachats » à 
la page 9. 

Si nous recevons votre ordre d’achat, de substitution ou de rachat avant 15 h un jour de bourse donné, nous 
l’exécuterons en fonction du prix par part à cette date. Sinon, nous l’exécuterons en fonction du prix par part le 
jour de bourse suivant. 

Le prix par part fluctuera en fonction de la valeur des placements du Fonds. Il sera calculé à la fermeture des 
bureaux chaque jour de bourse. Le jour de bourse pour un Fonds est un jour de bourse de la Bourse de Toronto. 
Le prix par part est fondé sur la valeur liquidative des parts, qui est obtenue en divisant la valeur liquidative du 
Fonds, en dollars canadiens, par le nombre total de parts du Fonds en circulation au moment du calcul et en 
rajustant le montant résultant à la quatrième décimale. 
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Achats 
À l’exception du Fonds d’actions internationales de base Acadian et du Fonds d'actions mondiales Integra Newton 
(appelés collectivement aux présentes les « Fonds spécialisés »), le placement initial minimal dans chaque Fonds 
est de 10 000 $. Le placement initial minimal pour les Fonds spécialisés est de 5 M$. Chaque placement ultérieur 
(sauf en cas de réinvestissement d’une distribution) pour tous les Fonds doit être d’au moins 100 $. Integra peut 
renoncer à ces montants minimums à son gré. 

Integra se réserve le droit de fermer les comptes dont le solde est inférieur à la valeur marchande de 10 000 $. Au 
gré d’Integra, ce montant minimal peut être réduit. Si le solde d’un compte est inférieur au montant minimum, 
nous vous aviserons et vous disposerez de 30 jours pour faire un placement supplémentaire afin de rétablir votre 
compte à 10 000 $. 

Le paiement pour les parts de tout Fonds commun de placement Integra doit accompagner l’ordre. 

Des frais différents sont associés aux différentes options d’achat. Si vous achetez vos parts auprès d’un courtier 
inscrit, celui-ci peut vous imputer une commission de vente ou des frais d’acquisition. Ceci réduira le montant que 
vous investirez dans le Fonds. Le montant des frais d’acquisition est négocié entre vous et le courtier. 

Integra peut refuser votre ordre d’achat dans un délai d’une journée ouvrable suivant sa réception. Les sommes 
que vous avez expédiées avec votre ordre vous seront immédiatement renvoyées. 

Substitutions 
Vous pouvez transférer vos parts d’un Fonds commun de placement Integra à un autre fonds du même groupe, à 
l’exception des Fonds spécialisés lorsqu’une exigence de placement minimal s’applique. 

Si vous transférez vos parts par l’intermédiaire d’un courtier inscrit, ce dernier pourra vous imputer une 
commission de vente ou des frais d’acquisition, ce qui réduira le montant que vous transférez à un Fonds. Les 
frais d’acquisition sont négociés entre vous et le courtier inscrit. Integra a le droit de limiter les substitutions en 
tout temps, sans préavis. 

Rachats 
Vous pouvez demander, par écrit, aux Fonds communs de placement Integra de racheter vos parts. Toutes les 
demandes de rachat doivent être signées. Si tous les renseignements requis sont reçus avant 15 h, un jour de 
bourse, vous bénéficierez du prix par part de ce jour de bourse. Si tous les renseignements sont reçus après 15 h, 
le prix par part sera déterminé le jour de bourse suivant. 

Dans des circonstances extraordinaires, il est possible que nous ne soyons pas en mesure de traiter votre ordre de 
rachat. Ceci se produirait probablement si les négociations boursières étaient suspendues pour les bourses sur 
lesquelles les titres des Fonds sont cotés dans la mesure où ces titres comptent pour plus de 50 % de la valeur de 
l’ensemble des actifs du Fonds et où ils ne sont pas négociés à une autre bourse qui présente une solution de 
rechange raisonnable pour le Fonds, ou si cette suspension s’opère avec le consentement des organismes de 
réglementation en valeurs mobilières. Nous ne donnerons suite à aucune demande de rachat visant le transfert de 
votre placement d’un régime fiscal enregistré à un autre régime fiscal enregistré sans avoir reçu tous les 
formulaires fiscaux nécessaires. 

Opérations à court terme 
Les opérations à court terme effectuées dans les Fonds pourraient avoir une incidence défavorable pour les 
porteurs de parts. Elles sont susceptibles d’augmenter les frais associés à l’administration des opérations et de 
constituer un défi pour les gestionnaires de portefeuille désireux de générer des rendements optimaux au moyen 
de placements de portefeuille à long terme. 

Toutefois, aucune opération à court terme n’est prévue. S’il y en avait, elles ne devraient pas avoir une incidence 
défavorable sur les Fonds puisque les investisseurs qui effectuent des placements dans les Fonds sont des 
investisseurs institutionnels et des épargnants qui participent à des régimes collectifs. Les investisseurs 
institutionnels qui effectuent des placements dans ces Fonds sont principalement des caisses de retraite, des 
régimes d’accumulation du capital, des fondations et des organismes caritatifs. 
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Si les parts d’un Fonds, à l’exception du Fonds de placement à court terme, sont rachetées dans un délai de 
90 jours suivant leur achat, autrement qu’en raison du décès d’un porteur de parts ou de l’exercice d’un privilège 
de substitution ou d’un droit de résolution conféré par la loi, le gestionnaire peut, à son gré, imputer des frais de 
rachat correspondant à 2,00 % du prix de rachat (soit 20,00 $ par rachat de 1 000 $). 

SERVICES FACULTATIFS 
Régimes fiscaux enregistrés 

À l’exception du Fonds d’actions internationales de base Acadian et du Fonds d'actions mondiales Integra 
Newton, les parts des Fonds communs de placement Integra sont des placements admissibles à l’égard des 
régimes fiscaux enregistrés. Nous proposons des régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER), des fonds 
enregistrés de revenu de retraite (FERR), des fonds de revenu viager (FRV), des fonds de revenu de retraite 
immobilisé (FRRI), des comptes de retraite avec immobilisation des fonds (CRIF) et des comptes d’épargne libres 
d’impôt (CELI). 

Nos régimes fiscaux enregistrés ne comportent aucuns frais d’administration annuels. 

Le fiduciaire de nos régimes fiscaux enregistrés est Compagnie Trust CIBC Mellon à Toronto, en Ontario. 

Régime de placement périodique 
Vous pouvez acheter des parts des Fonds communs de placement Integra au moyen d’un régime de paiement par 
chèque préautorisé (RPCA) sans frais supplémentaires. Vous pouvez investir mensuellement, trimestriellement, 
semestriellement ou annuellement. Chaque placement doit être d’au moins 100 $. 

Régime de retraits périodiques 
Nous pouvons aussi offrir un régime de retraits préautorisés (RRA) sans frais supplémentaires. Vous pouvez 
retirer des fonds mensuellement, trimestriellement, semestriellement ou annuellement. Les retraits périodiques 
pourraient éventuellement épuiser votre compte. Pour vous abonner à ce service, vous devez avoir un solde 
minimum de 25 000 $ dans votre compte Integra. Vous pouvez suspendre cette autorisation en tout temps. 

Réinvestissement automatique des distributions 
Sauf entente contraire, nous réinvestissons automatiquement vos distributions en achetant des parts additionnelles 
du même Fonds. Ce service ne comporte aucuns frais. 

FRAIS 
Le présent tableau est une liste des frais que vous pourrez devoir payer si vous investissez dans les Fonds 
communs de placement Integra. Il se peut que vous ayez à acquitter une partie de ces frais directement. Le Fonds 
peut devoir prendre en charge une partie de ces frais, ce qui réduira donc la valeur de votre placement dans 
celui-ci. 

 
Frais payables par le Fonds 

Frais de gestion 
 

Le Fonds ne paie aucuns frais de gestion à Integra. À l’égard des services de gestion 
que leur fournit Integra, les clients de cette dernière versent des frais de gestion de 
placement directement à Integra, tel qu’établi dans leur convention avec Integra (voir 
ci-dessous). Les frais de gestion de placement sont négociables entre le client et 
Integra. 
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Fonds de Fonds 

Lorsqu’un Fonds investit dans les titres d’un autre fonds commun de placement et 
que l’autre fonds est aussi géré par Integra, le Fonds ne paiera pas de frais 
d’acquisition ni de frais de rachat à l’égard de l’achat ou du rachat par lui des titres 
de l’autre fonds commun de placement. Le gestionnaire n’imputera pas de frais de 
gestion au Fonds concernant la portion des actifs du Fonds qui sont investis 
directement dans des titres d’autres fonds gérés par Integra. 

Frais d’exploitation Chaque Fonds prend en charge tous les frais liés à l’exploitation et à l’administration 
du Fonds, y compris le coût de préparation des rapports financiers et des prospectus, 
les frais liés à la tenue du registre des porteurs de parts, les honoraires juridiques, les 
frais d’audit, les frais du CEI (y compris la rémunération annuelle et les jetons de 
présence payables aux membres du CEI et tous autres frais liés au activités du CEI, 
notamment les honoraires de Independent Review Inc. qui fournit au CEI des 
services de secrétariat et de tenue de livres et de registres), les frais des opérations et 
les débours liés au portefeuille du Fonds, les impôts, les frais d’emprunt, les frais du 
dépositaire et du fiduciaire et les frais liés à la convocation et à la tenue des 
assemblées des porteurs de parts, qui peuvent tous être payés à même les actifs du 
Fonds. Les frais varient d’un Fonds à l’autre. Pour la période terminée le 
31 décembre 2010, la rémunération versée aux membres du CEI et les frais du CEI 
imputés aux Fonds a totalisé 50 000 $ et 50 000 $, respectivement. À l’heure 
actuelle, chaque membre du CEI a droit à une rémunération annuelle de 15 000 $ 
(20 000 $ pour le président), plus 1 000 $ pour chaque réunion en excédent de 
quatre (4) réunions par année.  

Frais directement payables par vous 
Frais de gestion  
Les frais de gestion 
annuels maximaux 
avant les taxes 
applicables (exprimés 
en pourcentage des 
actifs sous gestion par 
Integra) que vous devez 
payer à Integra 
dépendent de votre 
choix de mandat 
d’investissement. 

Mandat de placement à court terme : 0,75  % 
Mandat d’obligations : 1,30  % 
Mandat équilibré : 1,75  % 
Mandat canadien valeur et croissance : 1,75  % 
Mandat d’actions internationales : 1,95  % 
Mandat américain valeur et croissance : 1,95  % 
Mandat d’actions mondiales : 1,95  % 
 

Frais d’acquisition  Aucuns, si les parts des Fonds sont achetées directement par notre entremise. Vous 
pouvez être assujetti à des frais si vous achetez des parts par l’entremise d’un autre 
courtier. 

Frais de substitution Aucuns, si les parts des Fonds sont achetées directement par notre entremise. Vous 
pouvez être assujetti à des frais si vous achetez des parts par l’entremise d’un autre 
courtier. 

Frais de rachat Aucuns, si les parts des Fonds sont achetées directement par notre entremise. Le 
gestionnaire peut imputer des frais de rachat de 2  % si les parts d’un Fonds sont 
rachetées dans les 90 jours suivant l’achat. Vous pouvez être assujetti à des frais si 
vous achetez vos parts par l’entremise d’un autre courtier. 

Frais d’opérations à 
court terme 

Aucuns. 



Fonds communs de placement Integra 
 

- 12 - 

Frais liés aux régimes 
fiscaux enregistrés 

Aucuns, si vous adhérez aux régimes fiscaux enregistrés d’Integra. 

Autres frais Aucuns, si les parts des Fonds sont achetées directement par notre entremise. Vous 
pouvez être assujetti à des frais si vous achetez les parts par l’entremise d’un autre 
courtier. 

 
Les règles sur le lieu de fourniture précisent que le taux applicable de la taxe sur les produits et services (« TPS ») 
ou de la taxe de vente harmonisée (« TVH ») payable sur les frais que vous avez payés directement sera établi en 
fonction de votre lieu de résidence. Par conséquent, si vous résidez dans une province qui impute la TVH 
(Colombie-Britannique, Ontario, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve-et-Labrador), le taux 
provincial applicable au titre de la TVH s’appliquera aux frais que vous payez directement. Si vous êtes résident 
d’une autre province, c’est le taux de la TPS de 5 % qui s’appliquera à ces frais et non pas le taux de TVH. Si 
vous êtes résident de la province de Québec, la taxe de vente du Québec (« TVQ ») s’appliquera sur les frais que 
vous payez directement. 

Incidences des frais d’acquisition 
Les Fonds communs de placement Integra ne comportent aucuns frais d’acquisition, ce qui signifie que, lorsque 
vous achetez les parts d’un Fonds commun de placement Integra directement par notre entremise, vous ne payez 
aucuns frais d’achat, de substitution ou de rachat. Si vous souscrivez des parts par l’entremise d’un autre courtier 
inscrit, celui-ci peut vous imputer des frais d’achat, de substitution ou de rachat. Ces frais seraient négociés entre 
vous et le courtier. 

RÉMUNÉRATION DU COURTIER 
Le courtier et son représentant que vous choisissez sont les mandataires qui souscrivent des titres en votre nom. 
Integra et les Fonds ne sont pas responsables des mesures ou des conseils qui vous sont recommandées ou fournis 
par votre courtier ou son représentant.  

RÉMUNÉRATION DU COURTIER PRÉLEVÉE SUR LES FRAIS DE GESTION 
Au cours du dernier exercice terminé, Integra n’a versé aux courtiers qui ont placé des parts des Fonds communs 
de placement Integra aucune tranche du total des frais de gestion de placements reçus par Integra.  

INCIDENCES FISCALES POUR LES ÉPARGNANTS 
Chaque Fonds commun de placement Integra distribue chaque année suffisamment de revenus nets et de gains en 
capital nets réalisés pour qu’il n’ait pas à payer d’impôt ordinaire sur le revenu. Vous pouvez avoir des 
responsabilités fiscales provenant de deux sources en investissant dans les Fonds : la première découle des 
distributions des Fonds et la deuxième survient à la vente, à la substitution ou au rachat de parts. Vous trouverez 
davantage d’information détaillée dans la notice annuelle des Fonds. 

Parts de Fonds détenues dans un régime fiscal enregistré 
Si vous détenez des parts du Fonds dans un régime fiscal enregistré comme un REER, un FERR ou un CELI, 
vous n’avez pas à payer d’impôt sur les distributions ou à la vente, à la substitution ou au rachat de vos parts dans 
le régime. En général, l’impôt doit être payé lorsque vous retirez des fonds d’un régime fiscal enregistré. 
Toutefois, les retraits effectués à partir d’un CELI ne sont pas assujettis à l’impôt, et les fiducies régies par des 
régimes enregistrés d’épargne-études (« REEE ») et des régimes enregistrés d’épargne-invalidité (« REEI ») sont 
assujetties à des règles spéciales. 

Les frais que vous êtes tenu de verser à Integra relativement aux parts détenues dans un régime fiscal enregistré ne 
sont pas déductibles. 

Parts de Fonds non détenues dans un régime fiscal enregistré 
Si vous détenez des parts des Fonds à l’extérieur d’un régime enregistré, vous devez payer de l’impôt sur toutes 
les distributions de revenu net et de gains en capital nets réalisés que les Fonds vous ont payées ou qui vous sont 
payables par les Fonds pendant l’année, que les distributions soient reçues au comptant ou sous forme de 
réinvestissement dans des parts supplémentaires. Vous devez aussi déclarer dans votre déclaration de revenus tout 



Fonds communs de placement Integra 
 

- 13 - 

gain ou toute perte en capital (calculés selon le montant reçu à la disposition des parts déduction faite du prix de 
base rajusté des parts dont il a été disposé et des coûts de disposition raisonnables) réalisé ou subie au rachat de 
parts, y compris un rachat à des fins de versement de frais de gestion, de vente ou de substitution entre Fonds. En 
général, le prix de base rajusté d’une part d’un Fonds en particulier correspond au montant total payé pour toutes 
vos parts de ce Fonds (y compris le montant des distributions réinvesti dans des parts supplémentaires pour vous), 
peu importe le moment où vous les avez achetées, déduction faite du prix de base rajusté de toutes parts aliénées 
et de tout remboursement de capital compris dans les distributions, le tout divisé par le nombre total de vos parts 
de ce Fonds.  Le coût d’une part comprend les frais de vente, s’il en est, que vous avez acquittés pour la souscrire. 

La moitié d’un gain en capital (ou d’une perte en capital) constitue un gain en capital imposable (ou une perte en 
capital déductible) et est incluse dans le calcul de votre revenu (ou peut être déduite des gains en capital 
imposables). 

Votre part des distributions versées par un Fonds à ses porteurs de parts sera fonction du nombre de parts que 
vous détenez à la date de clôture des registres pour la distribution, peu importe depuis quand vous détenez vos 
parts du Fonds. Lorsque vous achetez des parts du Fonds, la valeur liquidative des parts, et, par conséquent, le 
prix que vous payez, peut refléter le revenu et les gains accumulés dans le Fonds mais qui n’ont pas encore été 
réalisés ou distribués. Lorsque ce revenu et ces gains sont distribués par le Fonds, vous serez tenus d’inclure votre 
portion de la distribution dans votre revenu, même si une partie des distributions que vous avez reçues est prise en 
compte dans le prix d’achat que vous avez payé pour vos parts. Les répercussions pourraient être particulièrement 
importantes si vous achetez des parts du Fonds juste avant une date de clôture des registres en vue d’une 
distribution par le Fonds. Par principe, les Fonds procèdent à des distributions de revenu tout au cours de l’année 
pour réduire les incidences fiscales pour les épargnants imposables qui achètent des parts peu avant une date de 
distribution. 

Plus le taux de rotation des titres en portefeuille d’un Fonds est élevé au cours d’une année, plus vous avez la 
chance de recevoir du Fonds une distribution imposable qui doit être incluse dans le calcul de votre revenu à des 
fins d’impôt pour cette année. 

Les porteurs de parts devraient consulter leurs propres conseillers fiscaux pour savoir dans quelle mesure les frais 
qu’ils paient relativement à leur placement dans un Fonds peuvent être déductibles. 

QUELS SONT VOS DROITS? 
La législation sur les valeurs mobilières de certaines provinces vous confère un droit de résolution à l’égard d’un 
contrat d’achat de titres d’organismes de placement collectif, que vous pouvez exercer dans les deux jours 
ouvrables de la réception du prospectus simplifié, ou un droit d’annulation par rapport à toute souscription, que 
vous pouvez exercer dans les 48 heures de la réception de la confirmation de votre ordre d’achat. 

La législation sur les valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires vous permet de demander 
l’annulation du contrat d’achat de parts d’un organisme de placement collectif et un remboursement, ou des 
dommages-intérêts par suite d’opérations de placement effectuées avec un prospectus simplifié, une notice 
annuelle, des rapports de la direction sur le rendement du fonds ou des états financiers contenant des informations 
fausses ou trompeuses sur l’organisme de placement collectif. Ces diverses actions doivent habituellement être 
exercées dans des délais déterminés. 

Pour plus d’information, on se reportera à la législation sur les valeurs mobilières de la province pertinente et on 
consultera éventuellement un conseiller juridique. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
Le Fonds a l’intention d’obtenir l’approbation du CEI concernant certaines questions, notamment un changement 
d’auditeurs du Fonds ou la réorganisation d’un Fonds en le fusionnant avec un autre fonds commun de placement 
géré par Integra, dans chaque cas sans l’approbation des porteurs de parts du Fonds, sous réserve que ceux-ci aient 
reçu un avis écrit au moins 60 jours avant la date d’entrée en vigueur du changement ou de la réorganisation. 



Fonds communs de placement Integra 
 

- 14 - 

INFORMATION PRÉCISE SUR CHACUN DES ORGANISMES DE PLACEMENT 
COLLECTIF DÉCRITS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT 

Généralités 
Les renseignements suivants sont fournis pour vous aider à mieux comprendre les renseignements précis sur 
chacun des Fonds décrits dans cette partie. 
Dans le présent document, les renvois aux sociétés à petite capitalisation s’entendent de sociétés ayant une 
capitalisation inférieure à 2,5 G$, les renvois aux sociétés à moyenne capitalisation s’entendent de sociétés dont la 
capitalisation se situe entre 2,5 G$ et 13 G$ et les renvois aux sociétés à grande capitalisation s’entendent de 
sociétés dont la capitalisation est supérieure à 13 G$. 

Opérations de prêt de titres 
Dans le cadre de prêts de titres, des titres en portefeuille détenus par un Fonds sont prêtés, moyennant le paiement 
de frais, pour une période déterminée à des emprunteurs admissibles qui le désirent et qui ont fourni une garantie. 
Il est prévu que des conventions de prêt de titres seront conclues à l’égard de tous les Fonds communs de 
placement Integra, dans la mesure permise à l’occasion conformément aux lois sur les valeurs mobilières 
applicables. Pour limiter tout risque de perte, un Fonds doit détenir une garantie valant au moins 102 % de la 
valeur des titres prêtés, le montant de cette garantie étant rajusté quotidiennement afin de s’assurer que ce 
pourcentage soit maintenu, la garantie ne peut être composée que d’espèces, de titres admissibles ou de titres 
pouvant être immédiatement convertis en des titres identiques à ceux qui ont été prêtés, un Fonds ne peut prêter 
plus de 50 % de la valeur totale de ses actifs au moyen de prêts de titres et l’exposition totale d’un Fonds à l’égard 
d’un emprunteur en titres, en opérations sur instruments dérivés et en prêts de titres doit être inférieure à 10 % de 
la valeur totale des actifs du Fonds. 

Taux de rotation des titres en portefeuille 
Le taux de rotation des titres en portefeuille indique le dynamisme du conseiller en valeurs qui gère les 
placements. Un taux de rotation de 100 % signifie que le Fonds achète et vend tous les titres de son portefeuille 
une fois au cours de l’année. Plus le taux de rotation au cours d’une année est élevé, plus les frais d’opération 
payables par le Fonds au cours de cette année sont élevés et plus la chance d’un épargnant de toucher une 
distribution imposable au cours de cette même année est grande. Il n’existe pas nécessairement de lien entre un 
taux de rotation élevé et le rendement d’un fonds commun de placement. 

Méthode de classification du risque de placement 
Un degré de risque est attribué à chaque Fonds pour vous fournir de l’information devant vous aider à décider si 
le Fonds vous convient. Chaque Fonds se voit attribuer un degré de risque parmi les catégories suivantes : faible, 
faible à moyen, moyen, moyen à élevé ou élevé. Le degré du risque de placement attribué à chaque Fonds est 
passé en revue au moins chaque année et chaque fois qu’un changement important est apporté à l’objectif de 
placement ou aux stratégies de placement du Fonds. 
La méthode utilisée pour déterminer les degrés de risque des Fonds aux fins de publication dans le présent 
prospectus simplifié est fondée sur la méthode recommandée par le groupe de travail chargé de la classification 
des risques des fonds de l’Institut des fonds d’investissement du Canada. Le groupe de travail a conclu que la 
forme de risque la plus complète et la plus facilement comprise dans ce contexte est le risque lié à la volatilité 
historique, tel qu’il est mesuré par l’écart type du rendement d’un fonds. Le groupe de travail reconnaît qu’il 
existe d’autres types de risque, mesurables et non mesurables, et rappelle que le rendement historique n’est pas 
nécessairement indicatif des rendements futurs et que la volatilité historique d’un fonds n’est pas nécessairement 
indicative de sa volatilité future. Par conséquent, Integra attribue un degré de risque à chaque Fonds en fonction 
des écarts types du rendement du Fonds pour des périodes de trois ans et de cinq ans consécutifs. Toutefois, en 
plus d’utiliser la méthode recommandée par le groupe de travail, nous tenons compte d’autres facteurs quantitatifs 
et qualitatifs, comme la volatilité inhabituelle des marchés, le degré de concentration du portefeuille, les types de 
placements détenus par le Fonds en particulier et la liquidité de ces placements, pour prendre notre décision finale 
quant au degré de risque de chaque Fonds. 
Vous pouvez obtenir un exemplaire de la méthode utilisée en communiquant avec Integra au numéro 
1 800 363-2480 ou en écrivant à l’adresse info@integra.com. 
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DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Équilibré 
Date de création : Le 1er décembre 1987 
Titres offerts : Parts 
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaire des placements : Integra, Oakville (Ontario) 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à produire à la fois une plus-value du capital (croissance) et un revenu, tout en maintenant un 
niveau de risque relativement bas. Pour ce faire, le Fonds investit dans un portefeuille diversifié d’actions, de 
titres d’organismes de placement collectif, d’obligations d’État et d’entreprises, et d’instruments à court terme 
comme des bons du Trésor du gouvernement du Canada, ou est exposé à un tel portefeuille. Le Fonds peut détenir 
jusqu’à 10 % de trésorerie. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. Les porteurs 
de parts du Fonds recevront des avis d’assemblées du Fonds d’obligations Integra, du Fonds canadien valeur et 
croissance Integra, du Fonds américain valeur et croissance Integra, du Fonds d’actions internationales de base 
Acadian, du Fonds d’actions mondiales Integra Newton ou du Fonds d’actions des marchés émergents Integra 
(les « fonds sous-jacents »), et pourront exercer les droits de vote afférents à leur quote-part des placements du 
Fonds dans le fonds sous-jacent. 

Stratégies de placement 

Le Fonds investira dans les titres d’autres organismes de placement collectif en vue d’atteindre ses objectifs de 
placement. La pondération cible à long terme des placements dans le Fonds d’obligations Integra est de 40 %; 
dans le Fonds canadien valeur et croissance Integra, de 31,5 %; dans le Fonds américain valeur et croissance 
Integra, de 7,5 %; dans le Fonds d’actions internationales de base Acadian, de 6,0 %; dans le Fonds d’actions 
mondiales Integra Newton, de 10 %; et dans le Fonds d’actions des marchés émergents Integra (un fonds commun 
géré par Integra), de 5 % de l’actif net (exclusion faite de la trésorerie et des équivalents de trésorerie), sous 
réserve, sauf pour le Fonds d’actions des marchés émergents Integra, d’un écart permis de 7,5 % en-deça ou au-
delà de la pondération cible à long terme, pour tenir compte de raisons stratégiques à court terme, et sous réserve 
d’un écart permis de 2,5 % dans le cas du Fonds d’actions des marchés émergents Integra en-deça ou au-delà de la 
pondération cible à long terme en raison des fluctuations du marché. Si la pondération réelle du placement du 
Fonds varie de plus de 2,5 % dans le cas du Fonds d’actions des marchés émergents Integra en-deça ou au-delà de 
la pondération cible à long terme en raison des fluctuations du marché, Integra apportera les modifications 
requises afin que le placement du Fonds dans le Fonds d’actions des marchés émergents Integra corresponde à la 
pondération cible le premier jour d’évaluation qui suit l’écart. Pour plus de renseignements sur le gestionnaire de 
portefeuille de chacun de ces Fonds sous-jacents, à l’exception du Fonds d’actions des marchés émergents 
Integra, veuillez vous reporter aux informations précises sur ces Fonds sous-jacents figurant ailleurs dans le 
présent prospectus simplifié. Principal Global Investors LLC est le gestionnaire de portefeuille du Fonds d’actions 
des marchés émergents Integra, lequel investit dans des titres de participation de sociétés de pays à marché 
émergent. 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
Une portion appréciable de l’actif des fonds sous-jacents sera placée dans des actions ordinaires, si bien que le 
Fonds se trouve exposé au risque associé à la bourse et au risque lié à un émetteur spécifique. Les fonds 
sous-jacents investissent également dans des titres à revenu fixe. Par conséquent, le Fonds est exposé au risque 
associé aux taux d’intérêt et au risque de crédit. Les fonds sous-jacents peuvent investir dans des titres étrangers 
et, en conséquence, le Fonds est exposé au risque associé aux titres étrangers et au risque de change. Les fonds 
sous-jacents peuvent investir dans des fiducies de revenu si bien que le Fonds est exposé au risque lié aux fiducies 
de revenu et aux sociétés en commandite. Les fonds sous-jacents investissent aussi dans des certificats américains 
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et/ou internationaux d’actions étrangères et, par conséquent, le Fonds est exposé aux risques associés aux 
certificats américains et/ou internationaux d’actions étrangères. Les fonds sous-jacents peuvent consentir des prêts 
de titres. Par conséquent, le Fonds peut être exposé au risque lié au prêt de titres. Au 31 juillet 2011, il y avait 
deux porteurs de parts importants qui détenaient respectivement environ 25,50 % et 12,69 % des parts en 
circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi assujetti aux risques associés aux porteurs de parts 
importants. Ces risques sont décrits à la page 1. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Le Fonds s’adresse à l’épargnant à long terme plus prudent, qui souhaite investir tant dans les actions que dans les 
titres à revenu fixe. Le Fonds convient aux personnes ayant une tolérance moyenne au risque, qui se sentent à 
l’aise d’investir dans les actions et les obligations et qui cherchent à tirer un revenu et des gains en capital. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 

Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 23,17 $ 
Trois ans 73,03 $ 
Cinq ans  128,00 $ 
Dix ans  291,37 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 



Fonds d’obligations Integra 

- 17 - 

DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Revenu fixe 
Date de création : Le 27 novembre 1996 (Avant cette date, le Fonds était un organisme de 

placement collectif privé.) 
Titres offerts : Parts 
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaires de portefeuille : •  Conseillers en gestion globale State Street, Ltée, Toronto (Ontario) 
•  Lincluden Management Limited, Oakville (Ontario) 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds s’adresse à l’épargnant prudent qui recherche un revenu plus élevé que celui qu’un fonds du marché 
monétaire procure généralement, tout en cherchant cependant à préserver son capital de placement. Pour respecter 
cet objectif, le Fonds investit principalement dans un vaste échantillon d’obligations du gouvernement canadien et 
d’obligations de sociétés canadiennes de grande qualité ayant des échéances plus éloignées que celles des fonds 
de type marché monétaire. Le Fonds peut détenir jusqu’à 25 % de trésorerie. 

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds.  

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
State Street et Lincluden se partagent à parts égales la gestion du portefeuille du Fonds. Au moment de choisir des 
titres à revenu fixe, les gestionnaires de portefeuille évaluent les perspectives pour les marchés mondiaux afin de 
déterminer la répartition entre les titres à revenu fixe canadiens et étrangers. Le Fonds peut investir dans des titres 
à revenu fixe étrangers. Le Fonds peut utiliser des contrats à terme de devises à des fins de couverture. Chaque 
gestionnaire de portefeuille est autorisé à conserver un pourcentage de l’actif qu’il gère sous forme de trésorerie 
dans le cadre d’une stratégie continue. De plus, le Fonds peut investir dans des certificats américains d’actions 
étrangères négociés sur des bourses américaines reconnues. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres moyennant la remise d’un avis écrit à ses porteurs de parts. 
Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une 
manière qu’Integra estime la plus appropriée pour atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître 
le rendement de ce dernier. Se reporter à la page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des 
restrictions imposées au Fonds pour la conclusion de telles opérations. 

State Street : Sa stratégie consiste à acquérir des titres à revenu fixe comme des obligations, des débentures, des 
billets ou d’autres titres de créance d’émetteurs canadiens qui sont inclus dans le calcul de l’indice universel 
obligataire Scotia Capitaux. La stratégie consiste également à investir dans d’autres titres qui présentent des 
caractéristiques compatibles avec l’objectif global de placement et qui sont, au moment de la souscription, notés 
par Standard & Poor’s, Moody’s ou DBRS de bonne qualité ou supérieurs à cette note. De plus, le Fonds peut 
investir l’excédent des espèces dans des titres ou des instruments à court terme, notamment, sans s’y restreindre, 
dans des mises en pension, des lettres de change, des billets, des dépôts à terme, des certificats de placement, des 
acceptations bancaires, des billets à taux variable, des titres adossés à des créances, des titres adossés à des 
créances hypothécaires et des effets de commerce. La durée modifiée de la stratégie ne présente pas un écart 
supérieur à 0,15 an par rapport à la durée de l’indice. 

Lincluden : Lincluden articule la gestion d’un portefeuille à revenu fixe autour de quatre grandes stratégies : la 
duration, la répartition sectorielle, l’analyse des diverses obligations de sociétés et les émissions libellées en 
monnaie étrangère. Le taux de rotation du portefeuille est inférieur à la moyenne, les décisions de placement étant 
concentrées sur la production de résultats supérieurs à long terme. La construction du portefeuille réel reflétera les 
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perspectives à l’égard des taux d’intérêt, identifiant les secteurs et les titres sous-évalués, et l’occasion de 
rendements accrus par l’utilisation d’obligations libellées en monnaie étrangère. Lincluden ne se concentre pas sur 
la conjoncture du marché pour investir ni sur la composition de l’indice dans le cadre de sa gestion de 
portefeuilles à revenu fixe. 

Le taux de rotation des titres en portefeuille du Fonds peut être supérieur à 70 % au cours d’une année. Plus le 
taux de rotation des titres en portefeuille est élevé, plus les frais d’opération payables par le Fonds au cours d’une 
année sont élevés et plus l’épargnant risque de toucher une distribution imposable au cours de cette même année. 
Il n’existe pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé des titres en portefeuille d’un fonds commun 
de placement et le rendement de ce dernier.  

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
L’actif du Fonds sera en grande partie placé dans des obligations de sociétés de grande qualité et du 
gouvernement du Canada. Par conséquent, le Fonds se trouve exposé au risque associé aux taux d’intérêt et au 
risque de crédit. Il peut investir dans des titres à revenu fixe étrangers et, ce faisant, il s’expose au risque associé 
aux titres étrangers et au risque associé au change. Le Fonds investit aussi dans des certificats américains 
d’actions étrangères et est exposé au risque associé aux certificats américains d’actions étrangères. Le Fonds peut 
consentir des prêts de titres. Par conséquent, il peut être exposé au risque lié au prêt de titres. Le Fonds peut 
investir dans des titres adossés à des créances et, par conséquent, il peut être exposé au risque lié aux titres 
adossés à des créances. Au 31 juillet 2011, il y avait deux porteurs de parts importants qui détenaient 
respectivement environ 46,84 % et 35,60 % des parts en circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi 
assujetti aux risques associés aux porteurs de parts importants. Ces risques sont décrits à la page 1. 

Le Fonds équilibré Integra peut investir ses actifs directement dans le Fonds, et le montant ainsi que le moment de 
ces achats et rachats peuvent parfois être importants. En conséquence, il est possible que le Fonds doive modifier 
son portefeuille pour tenir compte de variations importantes des actifs. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Le Fonds s’adresse aux personnes qui recherchent un revenu élevé au moyen de placements obligataires. Il 
convient aux personnes qui ont une tolérance au risque de faible à moyenne et qui comprennent les relations entre 
les taux d’intérêt et leurs répercussions sur son rendement. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 
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Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 16,40 $ 
Trois ans 51,70 $ 
Cinq ans 90,62 $ 
Dix ans 206,28 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 
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DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Actions canadiennes 
Date de création : Le 12 mars 1999 (Avant cette date, le Fonds était un organisme de 

placement collectif privé.) 
Titres offerts : Parts 
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaires de portefeuille :  Highstreet Asset Management Inc., London (Ontario)  
 J. Zechner Associates Inc., Toronto (Ontario) 
 Lincluden Management Limited, Oakville (Ontario) 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à procurer une plus-value du capital à long terme au moyen d’un portefeuille d’actions 
canadiennes, qui sont suffisamment diversifiées pour réduire le risque de placement au minimum. Pour ce faire, le 
Fonds canadien valeur et croissance Integra investit dans un portefeuille diversifié d’actions ordinaires 
canadiennes. Le Fonds peut détenir jusqu’à 10 % de trésorerie. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
Le Fonds canadien valeur et croissance Integra combine les compétences de trois gestionnaires des placements 
spécialisés : un gestionnaire privilégiant un style de gestion « descendante » axée sur la croissance, un 
gestionnaire privilégiant un style de gestion « ascendante » axée sur la valeur et un gestionnaire privilégiant un 
style de gestion « ascendante » disciplinée, fondée en grande partie sur l'analyse quantitative et axée sur la 
croissance, la valeur, la qualité et le risque. La gestion du portefeuille du Fonds est confiée à Highstreet Asset 
Management Inc. (« Highstreet ») dans une proportion de 45 %, ainsi qu’à Zechner et à Lincluden Management 
Limited (« Lincluden ») dans une proportion de 27,5 % chacun. Le Fonds n’investit pas dans des émetteurs 
étrangers. Chaque gestionnaire de portefeuille est autorisé à conserver sous forme de trésorerie un certain 
pourcentage de l’actif qu’il gère dans le cadre d’une stratégie continue. 

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds. Il peut également investir dans des fiducies de revenu. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres. Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert 
avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une manière qu’Integra estime la plus appropriée pour 
atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître le rendement de ce dernier. Se reporter à la 
page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des restrictions imposées au Fonds pour la 
conclusion de telles opérations. 

La stratégie de base de Highstreet est fondée sur l’utilisation de sa méthode de placement GVQ+ RTM (Growth, 
Value, Quality and Risk), laquelle permet de créer un portefeuille d’actions aux caractéristiques enviables sur les 
plans de la croissance, de la valeur, de la qualité et du risque. Le processus de placement de Highstreet repose en 
grande partie sur l’analyse quantitative et toutes ses décisions de placement sont prises en fonction d’analyses 
numériques. Le fait que le chef des placements et le chef de la gestion des risques de Highstreet dirigent 
conjointement l’équipe de placement atteste que la gestion des risques fait partie intégrante de son processus de 
placement. Highstreet maintiendra en tout temps un portefeuille dont le taux de croissance surpasse celui du 
marché (G), tout en maintenant un faible ratio cours-bénéfice (V). La qualité est contrôlée en investissant dans des 
sociétés qui réinvestissent leurs bénéfices dans leurs propres activités (Q), tandis que les risques sont contrôlés en 
maintenant une volatilité (R) comparable à celle du marché (la Bourse de Toronto).  

Zechner a recours à un style de gestion active « descendante » fondé sur l’hypothèse selon laquelle le marché 
boursier canadien est essentiellement cyclique. Zechner est d’avis qu’une gestion active est nécessaire afin 
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d’obtenir un rendement supérieur à celui de l’ensemble du marché. Son principal atout est sa capacité de repérer 
les tendances économiques et commerciales et de pondérer en conséquence les secteurs du marché boursier. Le 
choix des titres à l’intérieur des secteurs visés dénote un parti pris pour la croissance. 

Lincluden se fonde sur une philosophie de placement axée sur la valeur afin de créer un portefeuille spécialisé 
d’actions canadiennes dont la composition est fondée sur une approche ascendante axée sur la valeur. Les 
gestionnaires de portefeuilles d’actions de Lincluden concentrent leur attention sur des secteurs d’activité précis à 
l’échelle mondiale et, pour créer un portefeuille de titres nationaux, ils effectuent, dans ces secteurs, tout 
placement compatible avec leur méthode de placement axée sur la valeur. En ayant recours à ses propres 
recherches indépendantes et à son modèle exclusif fondé sur la valeur actualisée des flux de trésorerie, Lincluden 
construit un portefeuille spécialisé composé des placements qu’elle juge être les plus judicieux dans des actions 
d’émetteurs canadiens dont la capitalisation boursière peut être très variée. Les décisions de placement sont prises 
en fonction d’une analyse financière approfondie des sociétés et de leur équipe de direction qui permet de repérer 
des titres qui se négocient à des cours bien en-deçà de leur juste valeur, telle qu’elle est évaluée par Lincluden. 

Le taux de rotation des titres en portefeuille du Fonds peut être supérieur à 70 % au cours d’une année. Plus le 
taux de rotation des titres en portefeuille est élevé, plus les frais d’opération payables par le Fonds au cours d’une 
année sont élevés et plus l’épargnant risque de toucher une distribution imposable au cours de cette même année. 
Il n’existe pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé des titres en portefeuille d’un fonds commun 
de placement et le rendement de ce dernier.  

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
L’actif du Fonds sera en grande partie placé, directement ou indirectement, dans des actions ordinaires, si bien 
que le Fonds est exposé au risque associé à la bourse et au risque lié à l’émetteur spécifique. Le Fonds peut 
consentir des prêts de titres. Par conséquent, il peut être exposé au risque lié au prêt de titres. Au 31 juillet 2011, il 
y avait deux porteurs de parts importants qui détenaient respectivement environ 57,24 % et 13,37 % des parts en 
circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi assujetti aux risques associés aux porteurs de parts 
importants. Ces risques sont décrits à la page 1. 

Le Fonds équilibré Integra peut investir ses actifs directement dans le Fonds, et le montant ainsi que le moment de 
ces achats et rachats peuvent parfois être importants. En conséquence, il est possible que le Fonds doive modifier 
son portefeuille pour tenir compte de variations importantes des actifs. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Le Fonds s’adresse aux épargnants à moyen et à long terme qui recherchent les occasions de placement dans le 
marché boursier canadien. Il convient aux personnes qui ont une tolérance au risque de moyenne à élevée et qui se 
sentent à l’aise d’investir dans les actions. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
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1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 

Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 22,24 $ 
Trois ans 70,12 $ 
Cinq ans 122,90 $ 
Dix ans 279,76 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 



 Fonds d’actions internationales Integra 

- 23 - 

DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Actions internationales 
Date de création : Le 27 novembre 1996 (Avant cette date, le Fonds était un organisme de 

placement collectif privé.) 
Titres offerts : Parts 
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaire des placements : Integra, Oakville (Ontario) 
Gestionnaire de portefeuille : Newton Capital Management Limited1, Londres, Angleterre 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à dégager à long terme un rendement du capital investi au moyen d’un portefeuille d’actions 
internationales qui sont suffisamment diversifiées pour réduire le risque de placement au minimum. Pour ce faire, 
le Fonds d’actions internationales Integra fait des placements en actions de sociétés hors de l’Amérique du Nord, 
établies principalement en Europe, en Australie et en Extrême-Orient. Le Fonds peut détenir jusqu’à 20 % de 
trésorerie. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
En qualité de gestionnaire des placements, Integra a le pouvoir d’engager des gestionnaires de portefeuille pour la 
conseiller en ce qui a trait au placement de l’actif du Fonds. Après une recherche exhaustive et rigoureuse, Integra 
a retenu les services de Newton, dont il est question ci-dessous, en qualité de gestionnaire de portefeuille du 
Fonds. 

Le gestionnaire de portefeuille est autorisé à conserver sous forme de trésorerie un certain pourcentage de l’actif 
qu’il gère dans le cadre d’une stratégie continue. Le Fonds peut utiliser des contrats à terme de devises à des fins 
de couverture. De plus, le Fonds peut investir dans des certificats américains d’actions étrangères négociés sur des 
bourses américaines reconnues et, pour l’achat de titres en Thaïlande, le Fonds peut investir dans des certificats 
d’actions étrangères sans droit de vote. 

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds.  

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres. Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert 
avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une manière qu’Integra estime la plus appropriée pour 
atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître le rendement de ce dernier. Se reporter à la 
page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des restrictions imposées au Fonds pour la 
conclusion de telles opérations. 

Newton est reconnue pour son approche globale prouvée et distincte en matière de placement. Le processus allie 
le choix des actions selon la méthode ascendante fondée sur une recherche exclusive sur les actions et les secteurs 
dans un cadre stratégique, en fonction des tendances et des thèmes de placement puissants et concrets.  

La philosophie de Newton en matière de placement s’articule autour de la doctrine fondamentale de leur 
entreprise qui prévoit qu’aucune société, aucun marché ni aucune économie ne devrait être considéré isolément. 
Chacun doit être compris dans un contexte global.  

                                                        
1  Integra est responsable envers le Fonds des conseils fournis par le gestionnaire de portefeuille. Étant donné que Newton réside à 

l’extérieur du Canada et que tous ses actifs, ou une partie importante de ceux-ci, sont situés à l’extérieur du Canada, il peut alors être 
difficile de faire valoir des droits découlant de la loi à son encontre. 
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Les économistes, les gestionnaires de fonds et les analystes de recherche centrés sur le monde entier de Newton 
travaillent en équipe afin de stimuler les nouvelles idées sur les thèmes en matière de placement et sur les actions 
ayant le potentiel le plus élevé. Ils travaillent en étroite collaboration afin de permettre une communication rapide. 
Étant donné que personne n’a le monopole des bonnes idées, tous les membres de l’équipe ont voix au chapitre 
afin de déterminer la stratégie en matière de placement. 

Le taux de rotation des titres en portefeuille du Fonds peut être supérieur à 70 % au cours d’une année. Plus le 
taux de rotation des titres en portefeuille est élevé, plus les frais d’opération payables par le Fonds au cours d’une 
année sont élevés et plus l’épargnant risque de toucher une distribution imposable au cours de cette même année. 
Il n’existe pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé des titres en portefeuille d’un fonds commun 
de placement et le rendement de ce dernier.  

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
L’actif du Fonds sera en grande partie placé, directement ou indirectement, dans des actions ordinaires non nord-
américaines, si bien que le Fonds est exposé au risque associé à la bourse, au risque lié à l’émetteur spécifique 
ainsi qu’au risque associé aux titres étrangers et au risque associé au change. Le Fonds peut aussi investir dans des 
certificats américains d’actions étrangères et serait par conséquent exposé au risque associé aux certificats 
américains d’actions étrangères. Le Fonds peut consentir des prêts de titres. Par conséquent, il peut être exposé au 
risque lié au prêt de titres. Au 31 juillet 2011, il y avait deux porteurs de parts importants qui détenaient 
respectivement environ 46,04 % et 10,64 % des parts en circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi 
assujetti aux risques associés aux porteurs de parts importants. Ces risques sont décrits à la page 1. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Le Fonds s’adresse aux épargnants à moyen et à long terme qui recherchent les occasions de placement dans les 
marchés boursiers internationaux. Il convient aux personnes qui ont une tolérance au risque de moyenne à élevée 
et qui se sentent à l’aise d’investir dans les actions étrangères. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 
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Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 26,75 $ 
Trois ans 84,34 $ 
Cinq ans 147,82 $ 
Dix ans 336,49 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 
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DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Titres à revenu fixe à court terme 
Date de création : Le 14 août 1992 (Avant cette date, le Fonds était un organisme de 

placement collectif privé.) 
Titres offerts : Parts 
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaire de portefeuille : Gryphon Investment Counsel Inc., Toronto (Ontario) 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à procurer des niveaux élevés de revenu d’intérêt et de liquidité, tout en préservant le capital de 
placement. Pour ce faire, il investit principalement dans des instruments du marché monétaire de première qualité 
et hautement liquides, comme des bons du Trésor émis par les gouvernements fédéral et provinciaux du Canada. 
L’actif du portefeuille du Fonds sera placé de manière que sa duration à l’échéance ne dépasse pas 180 jours. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
Le Fonds évalue son portefeuille en fonction du fait qu’il détient l’actif de son portefeuille jusqu'à échéance et 
crédite son revenu quotidiennement. Il maintient généralement le prix par part à 1,00 $, à moins qu’il ne soit forcé 
de vendre des actifs avant leur échéance. De cette façon, le Fonds est exploité de manière analogue à un fonds du 
marché monétaire. 

Le Fonds peut détenir jusqu’à 10 % de ses actifs dans des titres étrangers. 

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres moyennant la remise d’un avis écrit à ses porteurs de parts. 
Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une 
manière qu’Integra estime la plus appropriée pour atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître 
le rendement de ce dernier. Se reporter à la page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des 
restrictions imposées au Fonds pour la conclusion de telles opérations. 

Le portefeuille de titres à court terme de Gryphon ne contient en général que des bons du Trésor du gouvernement 
du Canada. La structure d’échéances du portefeuille repose sur l’opinion de l’équipe responsable de sa gestion, à 
partir de laquelle ses membres décident de privilégier davantage les bons du Trésor à court terme ou ceux à long 
terme. 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
Le Fonds investit dans des titres à revenu fixe à court terme, si bien qu’il se trouve exposé au risque associé aux 
taux d’intérêt et au risque de crédit. Le Fonds peut consentir des prêts de titres. Par conséquent, il pourrait être 
exposé aux risques liés au prêt de titres. Au 31 juillet 2011, il y avait un porteur de parts important qui détenait 
environ 22,03 % des parts en circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi assujetti aux risques 
associés aux porteurs de parts importants. Ces risques sont décrits à la page 1. Le prix des parts du Fonds peut 
fluctuer, bien que nous tentions de le maintenir fixe. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Le Fonds s’adresse aux personnes qui recherchent des occasions de placement sous forme de bons du Trésor du 
gouvernement du Canada et de papier commercial de sociétés. Le Fonds convient aux personnes ayant une faible 
tolérance au risque. 
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Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés, s’il en est, quotidiennement. Sauf entente 
contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 

Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 10,56 $ 
Trois ans 33,28 $ 
Cinq ans  58,34 $ 
Dix ans 132,79 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 
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DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Actions américaines 
Date de création : Le 24 juillet 1998  
Titres offerts : Parts 
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaire des placements : Integra, Oakville (Ontario) 
Gestionnaires de portefeuille : • Barrow, Hanley, Mewhinney & Strauss, LLC2, Texas, États-Unis 

• Atlantic Trust Company NA2, Massachusetts, États-Unis 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à dégager à long terme un rendement du capital investi au moyen d’un portefeuille d’actions 
américaines qui sont suffisamment diversifiées pour réduire le risque de placement au minimum. Pour ce faire, le 
Fonds américain valeur et croissance Integra place son actif dans des actions de sociétés de moyenne à grande 
capitalisation qui sont établies aux États-Unis. Il investit surtout dans des sociétés américaines qui ont une 
capitalisation boursière minimale de 1 G$ US. Le Fonds peut détenir jusqu’à 20 % de trésorerie. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
Le Fonds américain valeur et croissance Integra conjugue les connaissances spécialisées d’un gestionnaire qui 
procède par « analyse ascendante-valeur » à celles d’un gestionnaire qui procède par « analyse ascendante-
croissance ». En qualité de gestionnaire des placements, Integra a le pouvoir d’engager des gestionnaires de 
portefeuille pour la conseiller en ce qui a trait au placement de l’actif du Fonds. Après une recherche exhaustive et 
rigoureuse, Integra a retenu les services de Barrow et d’Atlantic, dont il est question ci-dessous, en qualité de 
gestionnaire de portefeuille du Fonds. Barrow et Atlantic se partagent à parts égales la gestion du Fonds. 

Chaque gestionnaire de portefeuille est autorisé à conserver sous forme de trésorerie un certain pourcentage de 
l’actif qu’il gère dans le cadre d’une stratégie continue. De plus, le Fonds peut investir dans des certificats 
américains d’actions étrangères négociés sur des bourses américaines reconnues. 

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres. Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert 
avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une manière qu’Integra estime la plus appropriée pour 
atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître le rendement de ce dernier. Se reporter à la 
page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des restrictions imposées au Fonds pour la 
conclusion de telles opérations. 

L’expertise de Barrow porte sur la gestion de portefeuilles d’actions au moyen d’un processus intensif de 
recherche orienté sur la valeur pour la sélection de titres particuliers. L’expérience lui a démontré que les marchés 
boursiers sont inefficaces et que les déceptions quant aux bénéfices à court terme ou les changements dans la 
perception du marché créent des possibilités à long terme pour investir dans des sociétés de haute qualité ou 
vouées à un bel avenir. Barrow travaille à trouver les titres qui sont sous-évalués temporairement pour des raisons 
qu’elle peut expliquer et justifier. L’équipe sur la valeur en grande capitalisation porte beaucoup d’attention à sa 
définition de « valeur ». Elle met en œuvre sa stratégie de valeur en grande capitalisation en établissant des 
portefeuilles de titres particuliers qui affichent les trois caractéristiques se rapportant à la valeur : les ratios cours-
                                                        
2  Integra est responsable envers le Fonds des conseils fournis par les gestionnaires de portefeuille. Étant donné que Barrow et Atlantic 

résident à l’extérieur du Canada et que tous leurs actifs, ou une partie importante de ceux-ci, sont situés à l’extérieur du Canada, il peut 
alors être difficile de faire valoir des droits découlant de la loi à leur encontre. 
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bénéfice et cours-valeur comptable en dessous du marché et les rendements boursiers au-dessus du marché (le 
Standard & Poor’s 500). 

Atlantic, le gestionnaire de portefeuille spécialisé dans l’analyse ascendante-croissance, fait appel à la recherche 
fondamentale pour trouver les sociétés américaines en pleine croissance et de haute qualité, dotées de la capacité 
d’atteindre une croissance au-dessus de la moyenne en ce qui a trait aux bénéfices, aux flux de trésorerie et à un 
rendement au-dessus de la moyenne sur les capitaux propres. Atlantic met l’accent sur les sociétés qui ont un 
dossier attesté de croissance, ce qui est indicatif de la valeur du fonds de commerce sous-jacent, de la compétence 
de la direction et de la position de la société au sein de l’industrie. Dans le choix des titres, elle fait appel à une 
équipe de gestion motivée à l’égard des actionnaires, laquelle équipe poursuit une stratégie d’affaires claire 
orientée sur les profits. 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS?  
L’actif du Fonds sera en grande partie placé, directement ou indirectement, dans des actions ordinaires 
américaines. Par conséquent, le Fonds s’expose au risque associé à la bourse et au risque lié à l’émetteur 
spécifique. Étant donné qu’il investit dans des titres étrangers, il s’exposera aussi au risque associé aux titres 
étrangers et au risque associé au change. Le Fonds investit aussi dans des certificats américains d’actions 
étrangères et est exposé aux risques associés aux certificats américains d’actions étrangères. Le Fonds peut 
consentir des prêts de titres. Par conséquent, il peut être exposé au risque lié au prêt de titres. Au 31 juillet 2011, il 
y avait quatre porteurs de parts importants qui détenaient respectivement environ 32,22 %, 27,78 %, 12,18 % et 
11,33 % des parts en circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi assujetti aux risques associés aux 
porteurs de parts importants. Ces risques sont décrits à la page 1. 

Le Fonds équilibré Integra peut investir ses actifs directement dans le Fonds, et le montant et le délai de ces achats 
et rachats peuvent être importants en tout temps. En conséquence, il est possible que le Fonds doive modifier son 
portefeuille pour accommoder de grandes variations des actifs. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Le Fonds s’adresse aux épargnants à moyen et à long terme qui recherchent les occasions de placement dans le 
marché boursier américain. Il convient aux personnes qui ont une tolérance au risque de moyenne à élevée et qui 
se sentent à l’aise d’investir dans des actions. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 
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Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 25,52 $ 
Trois ans 80,46 $ 
Cinq ans 141,03 $ 
Dix ans 321,02 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 
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DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Actions internationales 
Date de création : Le 27 septembre 2000 (Avant cette date, le Fonds était un organisme de 

placement collectif privé.) 
Titres offerts : Parts  
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Non admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaire des placements : Integra, Oakville (Ontario) 
Gestionnaire de portefeuille : Acadian Asset Management LLC3, Massachusetts, États-Unis 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à dégager à long terme un rendement du capital investi au moyen d’un portefeuille d’actions 
internationales qui sont suffisamment diversifiées pour réduire le risque de placement au minimum. Pour ce faire, 
le Fonds d’actions internationales de base Acadian fait des placements en actions de sociétés hors de l’Amérique 
du Nord, établies principalement en Europe, en Australie et en Extrême-Orient. Le Fonds peut détenir jusqu’à 
15 % de marchés en développement et jusqu’à 5 % de trésorerie. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
En qualité de gestionnaire des placements, Integra a le pouvoir d’engager des gestionnaires de portefeuille pour la 
conseiller en ce qui a trait au placement de l’actif du Fonds. Après une recherche exhaustive et rigoureuse, Integra 
a retenu les services d’Acadian, dont il est question ci-dessous, en qualité de gestionnaire de portefeuille du 
Fonds.  

Le gestionnaire de portefeuille est autorisé à conserver sous forme de trésorerie un certain pourcentage de l’actif 
qu’il gère dans le cadre d’une stratégie continue. Le Fonds peut utiliser des contrats à terme de devises à des fins 
de couverture. De plus, le Fonds peut investir dans des certificats américains d’actions étrangères négociés sur des 
bourses américaines reconnues. 

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres. Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert 
avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une manière qu’Integra estime la plus appropriée pour 
atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître le rendement de ce dernier. Se reporter à la 
page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des restrictions imposées au Fonds pour la 
conclusion de telles opérations. 

Acadian fait appel à une stratégie active dite « ascendante » qui est fortement orientée sur la valeur et se concentre 
sur des actions attrayantes partout dans la gamme des capitalisations boursières. Sa stratégie comprend des 
techniques d’évaluation active des actions, des pays et des secteurs afin de cerner une gamme diversifiée d’actions 
sous-évaluées qui présentent de bonnes tendances et de bonnes perspectives de bénéfices. 

Le taux de rotation des titres en portefeuille du Fonds peut être supérieur à 70 % au cours d’une année. Plus le 
taux de rotation des titres en portefeuille est élevé, plus les frais d’opération payables par le Fonds au cours d’une 
année sont élevés et plus l’épargnant risque de toucher une distribution imposable au cours de cette même année. 

                                                        
3  Integra est responsable envers le Fonds des conseils fournis par les gestionnaires de portefeuille. Étant donné qu’Acadian réside à 

l’extérieur du Canada et que tous ses actifs, ou une partie importante de ceux-ci, sont situés à l’extérieur du Canada, il peut alors être 
difficile de faire valoir des droits découlant de la loi à son encontre. 
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Il n’existe pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé des titres en portefeuille d’un fonds commun 
de placement et le rendement de ce dernier.  

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
L’actif du Fonds sera en grande partie placé, directement ou indirectement, dans des actions ordinaires émises par 
des sociétés de l’Europe, de l’Australie et de l’Extrême-Orient. Le Fonds se trouve ainsi exposé au risque associé 
à la bourse, au risque lié à l’émetteur spécifique et au risque lié à la liquidité. Comme son actif est placé dans des 
titres étrangers, il sera aussi exposé au risque associé aux titres étrangers et au risque associé au change. Le Fonds 
peut aussi investir dans des certificats américains d’actions étrangères et serait donc exposé aux risques associés 
aux certificats américains d’actions étrangères. Le Fonds peut consentir des prêts de titres. Par conséquent, il peut 
être exposé au risque lié au prêt de titres. Au 31 juillet  2011, il y avait cinq porteurs de parts importants qui 
détenaient respectivement environ 22,97 %, 18,14 %, 17,54 %, 12,20 % et 10,79 % des parts en circulation du 
Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi assujetti aux risques associés aux porteurs de parts importants. Ces 
risques sont décrits à la page 1. 

Le Fonds équilibré Integra peut investir ses actifs directement dans le Fonds, et le montant et le délai de ces achats 
et rachats peuvent être importants en tout temps. En conséquence, il est possible que le Fonds doive modifier son 
portefeuille pour accommoder de grandes variations des actifs. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Ce Fonds pourra convenir aux personnes qui recherchent la croissance, qui ont une tolérance élevée au risque et à 
la volatilité et dont l’horizon temporel de placement est éloigné. Les épargnants prudents pourront placer une 
faible portion de leur portefeuille dans le Fonds afin d’en diversifier la composition. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 

Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 23,68 $ 
Trois ans 74,64 $ 
Cinq ans 130,83 $ 
Dix ans 297,81 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 
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DÉTAIL DU FONDS 
Type d’OPC : Actions mondiales 
Date de création : Le 27 août 2008 (Avant cette date, le Fonds était un organisme de 

placement collectif privé) 
Titres offerts : Parts  
Admissibilité comme régime fiscal 
enregistré : 

Non admissible comme placement dans les REER, FERR, REEI, RPDB, 
REEE, FRV, FRRI, CRIF et CELI 

Gestionnaire des placements : Integra, Oakville (Ontario) 
Gestionnaire de portefeuille : Newton Capital Management Limited.4, Londres, Angleterre  

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 
Objectifs de placement 
Le Fonds vise à procurer une plus-value du capital à long terme en investissant principalement dans des actions 
ordinaires d’émetteurs mondiaux. 

Toute modification des objectifs de placement doit au préalable recevoir l’aval des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 
En qualité de gestionnaire des placements, Integra a le pouvoir d’engager des gestionnaires de portefeuille pour la 
conseiller en ce qui a trait au placement de l’actif du Fonds. Après une recherche exhaustive et rigoureuse, Integra 
a retenu les services de Newton, dont il est question ci-dessous, en qualité de gestionnaire de portefeuille du 
Fonds.  

Le gestionnaire de portefeuille est autorisé à conserver sous forme de trésorerie un certain pourcentage de l’actif 
qu’il gère dans le cadre d’une stratégie continue. Aux fins d’obtenir une liquidité comparable à celle des actions, 
le gestionnaire de portefeuille est autorisé à acheter des titres de fonds indiciels négociables en bourse et des titres 
de fonds négociés en bourse. Le Fonds investira dans des titres des marchés émergents dans le cadre de sa 
stratégie continue. Le Fonds peut utiliser des contrats à terme de devises à des fins de couverture. De plus, le 
Fonds peut investir dans des certificats américains et mondiaux d’actions étrangères, et pour l’achat de titres en 
Thaïlande, le Fonds peut investir dans des certificats d’actions étrangères sans droit de vote.  

Bien qu’aucun pourcentage fixe de l’actif net du Fonds ne soit réservé à des fins de placement dans les titres 
d’autres fonds communs de placement, le Fonds peut investir jusqu’à 10 % de ses placements dans les titres des 
autres fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres. Les opérations de prêt de titres seront utilisées de concert 
avec les autres stratégies de placement du Fonds d’une manière qu’Integra estime la plus appropriée pour 
atteindre les objectifs de placement du Fonds et pour accroître le rendement de ce dernier. Se reporter à la 
page 14 pour une description des opérations de prêt de titres et des restrictions imposées au Fonds pour la 
conclusion de telles opérations. 

Newton est reconnue pour son approche globale prouvée et distincte en matière de placement. Le processus allie 
le choix des actions selon la méthode ascendante fondée sur une recherche exclusive sur les actions et les secteurs 
dans un cadre stratégique, en fonction des tendances et des thèmes de placement puissants et concrets.  

La philosophie de Newton en matière de placement s’articule autour de la doctrine fondamentale de leur 
entreprise qui prévoit qu’aucune société, aucun marché ni aucune économie ne devrait être considéré isolément. 
Chacun doit être compris dans un contexte global. 

Les économistes, les gestionnaires de fonds et les analystes de recherche centrés sur le monde entier de Newton 
travaillent en équipe afin de stimuler les nouvelles idées sur les thèmes en matière de placement et sur les actions 

                                                        
4  Integra est responsable envers le Fonds des conseils fournis par le gestionnaire de portefeuille. Étant donné que Newton réside à 

l’extérieur du Canada et que tous ses actifs, ou une partie importante de ceux-ci, sont situés à l’extérieur du Canada, il peut alors être 
difficile de faire valoir des droits découlant de la loi à son encontre. 
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ayant le potentiel le plus élevé. Ils travaillent en étroite collaboration afin de permettre une communication rapide. 
Étant donné que personne n’a le monopole des bonnes idées, tous les membres de l’équipe ont voix au chapitre 
afin de déterminer la stratégie en matière de placement.  

Le taux de rotation des titres en portefeuille du Fonds peut être supérieur à 70 % au cours d’une année. Plus le 
taux de rotation des titres en portefeuille est élevé, plus les frais d’opération payables par le Fonds au cours d’une 
année sont élevés et plus l’épargnant risque de toucher une distribution imposable au cours de cette même année. 
Il n’existe pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé des titres en portefeuille d’un fonds commun 
de placement et le rendement de ce dernier. 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS LE FONDS? 
L’actif du Fonds sera en grande partie placé, directement ou indirectement, dans des actions ordinaires émises par 
des sociétés de partout dans le monde. Le Fonds se trouve ainsi exposé au risque associé à la bourse, au risque lié 
à l’émetteur spécifique et au risque lié à la liquidité. Comme son actif est placé dans des titres étrangers, il sera 
aussi exposé au risque associé aux titres étrangers et au risque associé au change. Le Fonds peut aussi investir 
dans des certificats américains d’actions étrangères et serait donc exposé aux risques associés aux certificats 
américains d’actions étrangères. Le Fonds peut consentir des prêts de titres. Par conséquent, il peut être exposé au 
risque lié au prêt de titres. Au 31 juillet 2011, il y avait deux porteurs de parts importants qui détenaient 
respectivement environ 54,16 %, et 28,72 % des parts en circulation du Fonds. Par conséquent, le Fonds est aussi 
assujetti aux risques associés aux porteurs de parts importants. Ces risques sont décrits à la page 1. 

Le Fonds équilibré Integra peut investir ses actifs directement dans le Fonds, et le montant ainsi que le moment de 
ces achats et rachats peuvent parfois être importants. En conséquence, il est possible que le Fonds doive modifier 
son portefeuille pour accommoder de grandes variations des actifs. 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 
Ce Fonds pourra convenir aux personnes qui recherchent la croissance, qui ont une tolérance élevée au risque et à 
la volatilité et dont l’horizon temporel de placement est éloigné. Les épargnants prudents pourront placer une 
faible portion de leur portefeuille dans le Fonds afin d’en diversifier la composition. 

Veuillez vous reporter à la rubrique « Méthode de classification du risque de placement » à la page 14 pour 
obtenir une description de la façon dont nous établissons la classification du degré de risque de ce Fonds. 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
Chaque année, le Fonds distribue son revenu net et ses gains en capital nets réalisés aux porteurs de ses parts dans 
la mesure qui lui est nécessaire pour éviter d’avoir à payer l’impôt ordinaire sur le revenu. Le Fonds peut 
distribuer son revenu chaque mois ou chaque trimestre, selon le niveau de revenu qu’il reçoit. À tout le moins, le 
Fonds effectuera la distribution le dernier jour ouvrable de chaque année ou à toute autre date qu’il fixera. Sauf 
entente contraire, nous réinvestirons automatiquement vos distributions dans des parts supplémentaires du même 
Fonds. 

FRAIS DU FONDS ASSUMÉS INDIRECTEMENT PAR LES ÉPARGNANTS 
Les organismes de placement collectif règlent certains de leurs frais en puisant dans leurs avoirs. De ce fait, les 
souscripteurs de leurs parts paient indirectement ces frais en touchant un rendement moindre. 

Le tableau suivant vous permet de comparer le coût cumulatif d’un placement dans ce Fonds au coût d’un 
placement dans d’autres organismes de placement collectif. Cet exemple suppose ce qui suit : (i) vous placez 
1 000 $ dans des parts du Fonds pour les périodes indiquées et vous les vendez ensuite à la fin de ces périodes; 
(ii) votre placement procure un rendement annuel de 5 %; (iii) vous avez acquitté les frais de gestion annuels 
maximaux payables à Integra; et (iv) le ratio des frais de gestion et les frais d’exploitation du Fonds pour les parts 
détenues pendant 10 ans demeurent les mêmes que ceux du dernier exercice terminé du Fonds. 
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Bien que vos frais réels puissent être supérieurs ou inférieurs, selon ces hypothèses, ils s’établiraient ainsi : 
 
Durée de la période Frais exigibles 
Un an 1,03 $ 
Trois ans 3,23 $ 
Cinq ans 5,66 $ 
Dix ans 12,89 $ 

Voir « Frais » dans la partie A pour en savoir davantage sur ce qu’il en coûte d’investir dans les Fonds communs 
de placement Integra. 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT INTEGRA 
Des renseignements supplémentaires sur les Fonds communs de placement Integra figurent dans la notice 
annuelle, l’aperçu du fonds, les rapports de la direction sur le rendement du fonds et les états financiers des Fonds. 
Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié et en font donc légalement partie 
intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée. 

Vous pouvez obtenir un exemplaire de ces documents, sur demande et sans frais, en composant le 
1 877 799-1942, ou auprès de votre courtier. On peut également obtenir ces documents et d’autres renseignements 
concernant les Fonds communs de placement Integra, comme les circulaires de sollicitation de procurations et les 
contrats importants, sur le site Internet d’Integra au www.integra.com ou encore au www.sedar.com. 

INTEGRA CAPITAL LIMITED 
 

Oakville 
 

Montréal  

2020 Winston Park Drive 
Suite 200 
Oakville (Ontario) 
L6H 6X7 

185, Avenue Dorval 
Bureau 402 
Dorval (Québec) 
H9S 5J9 

 

   
Tél. : 905 829-1131 Tél. :  514 633-9676  
Téléc. : 905 892-0726 Téléc. :  514 633-8355  
   
Sans frais : 1 800 363-2480 
 
contactus@integra.com 

Sans frais : 1 800 896-3535  

 
 
 




